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La Commission Régionale de Discipline considérant que :  
 
Sur la mise en cause de Mme  licence  : 
 
Mme  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 1.1.23, 
1.1.50 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit que peut être 
sanctionnée toute personne morale/physique :  
 
1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.23 : qui aura fraudé ou tenté de frauder, notamment sur son identité ou sur l’identité d’autres 
personnes ; 
1.1.50 : qui aura fraudé ou tenté de frauder mécaniquement ou technologiquement. 
 
Au vu de l’étude du dossier et des éléments recueillis, il est établi que Mme  a falsifié un 
certificat médical en utilisant celui de sa coéquipière, Mme  Le document ainsi falsifié 
a été présenté comme attestant de sa propre aptitude médicale et a été enregistré dans le système 
fédéral FBI. 
 
La Commission relève qu’un tel acte constitue une atteinte grave aux principes de probité et 
d’intégrité auxquels tout licencié est tenu. La falsification d’un certificat médical compromet la 
fiabilité du processus de délivrance des licences et met en cause la sécurité des pratiquants, ces 
certificats ayant pour objet d’attester de leur aptitude physique. 
 
Si la Commission reconnaît que l’obtention d’un rendez-vous médical peut parfois s’avérer difficile, 
elle rappelle que ces démarches relèvent de la responsabilité du licencié et doivent être anticipées. 
En l’absence de certificat valide, il appartenait à la licenciée d’attendre la régularisation de sa 
situation avant toute prise de licence. En aucun cas cette difficulté ne saurait justifier la production 
d’un document falsifié. 
 
La Commission prend également note des informations remontées par le comité, selon lesquelles 
la licenciée aurait reconnu avoir falsifié le certificat médical de Mme  afin de pouvoir 
participer au tournoi. Elle relève en outre la position du club, lequel se désengage de « toute 
tentative de défendre l’indéfendable » et indique ne cautionner en aucun cas de tels agissements. 
Le club reconnaît ainsi la légitimité d’une sanction à l’encontre des licenciées concernées. 
 
Au regard, en outre, de la recrudescence des fraudes aux certificats médicaux constatée tant au 
niveau régional, la Commission considère que les faits reprochés revêtent une gravité particulière 
et s’analysent comme un acte de fraude caractérisée. 
 
En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
d’entrer en voie de sanction à l’encontre de Mme  
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Sur la mise en cause de Mme  licence  : 
 
Mme  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 
1.1.23, 1.1.50 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit que peut 
être sanctionnée toute personne morale/physique :  
 
1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.23 : qui aura fraudé ou tenté de frauder, notamment sur son identité ou sur l’identité d’autres 
personnes ; 
1.1.50 : qui aura fraudé ou tenté de frauder mécaniquement ou technologiquement. 
 
Au vu de l’étude du dossier et des éléments recueillis, il est établi que le certificat médical personnel 
de Mme  a été utilisé par Mme  pour produire un document falsifié destiné à la 
prise de licence de cette dernière. 
 
La Commission rappelle que les certificats médicaux présentés auprès de la Fédération doivent 
être établis au nom du licencié par un médecin choisi par celui-ci. Strictement personnels et 
confidentiels, ils ne peuvent faire l’objet d’aucune transmission ou réutilisation par un tiers ; tout 
usage inapproprié relève de la responsabilité exclusive de leur titulaire. 
 
En rendant son certificat accessible, Mme  a détourné la finalité de ce document et 
facilité la création ainsi que l’usage d’un certificat falsifié, ce qui constitue un manquement 
caractérisé aux obligations de probité et d’intégrité auxquelles tout licencié est tenu. Une telle 
conduite est contraire aux principes qui fondent la pratique du basketball et ne saurait être tolérée. 
 
La Commission prend note de la position du club, lequel se désengage de « toute tentative de 
défendre l’indéfendable » et indique ne cautionner en aucun cas de tels agissements. Le club 
reconnaît ainsi la légitimité d’une sanction à l’encontre des licenciées concernées. 
 
Compte tenu, en outre, de la recrudescence des fraudes aux certificats médicaux constatée 
notamment au niveau régional, la Commission considère que les faits reprochés présentent une 
gravité particulière et s’analysent comme un acte de fraude caractérisée. 
 
En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
d’entrer en voie de sanction à l’encontre de Mme  
 
Sur la mise en cause de l’association sportive  et son Président 
ès-qualité M.  licence  :  
 
Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club  et son Président 
ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement 
Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans 
le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball sont 
responsables ès-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs 
et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être 
disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters 
». 
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Considérant, d’une part, les faits reprochés à l’encontre de Mmes  et  et, d’autre part, 

le manquement du club quant au contrôle des documents transmis pour la délivrance des licences, 

la Commission estime que la responsabilité du club est engagée. 

Au regard du comportement de ses licenciés, la Commission rappelle que le club engage sa 

responsabilité disciplinaire ès-qualité pour l’attitude de ses propres licenciés, dirigeants, membres 

de l’encadrement et supporters. Cette responsabilité s’exerce indépendamment de toute faute 

personnelle de ses représentants, conformément au principe de responsabilité objective applicable 

en matière disciplinaire. 

En l’espèce, la production et l’utilisation de certificats médicaux falsifiés par plusieurs licenciés du 

club constituent des manquements graves aux principes de probité, et d’intégrité auxquels tout 

licencié est tenu. Ces faits, commis dans le cadre du processus de délivrance des licences, 

constituent une fraude caractérisée, portant atteinte à la régularité et à la crédibilité de ce 

processus, et engagent la responsabilité du club du fait de ses licenciés. 

La Commission prend acte de la position du club, qui indique ne cautionner ni tolérer de tels 

agissements et reconnaît leur caractère inacceptable. Si cette position est saluée, elle ne saurait 

toutefois exonérer le club de sa responsabilité disciplinaire, dès lors que les actes fautifs ont été 

commis par ses propres licenciés. 

En conséquence, la Commission considère que le club  a 

manqué, à son obligation de contrôle et de vigilance, ce qui justifie l’engagement de sa 

responsabilité disciplinaire ès-qualité. 

Au vu de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline 

décide d’entrer en voie de sanction à l’encontre de l’association sportive  

 sans toutefois engager la responsabilité de son président ès qualité. 

  






